
Annie-laure Ebeling-Vidal
10 rue Gustave Courbet
84130 Le PONTET
Numéro du contrat à résilier : 00296549899IU
Marque : GMF

GMF
Service résiliation /

client
148 rue Anatole France
92597 Levallois Perret

Cedex

A Le PONTET, Le 16/04/2026

Objet : Résiliation GMF (Assurance Auto/Moto)

Madame, Monsieur,

Par ce courrier recommandé, je vous informe que je souhaite mettre fin au contrat n°0296549899IU  qui nous lie. En
effet mon père est décédé le 14 février 2026 et son véhicule a été vendu ce jour à AUTO-CHRISTOL SA., situés au
Quai du Mas d'Hours, Rocade Sud à 30100 ALES,
Veuillez prendre en considération ma demande et m'envoyer par retour un courrier confirmant le terme du contrat.
Voici également les coordonnées de l'étude notariale en charge de la succession : Hélène NGUYEN -Notaire
LCS & ASSOCIES - Notaires du Cours Mirabeau
Hôtel du Poët
Haut du Cours Mirabeau
13100 AIX EN PROVENCE
04.86.91.40.55 | helene.nguyen@lcs.notaires.fr
Veuillez accepter, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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A T T E S T A T I O N

JE SOUSSIGNE Maître Hélène NGUYEN  Notaire au sein de la SELAS de Notaires 
dénommée « LCS ET ASSOCIES � NOTAIRES DU COURS MIRABEAU », titulaire d�un 
office notarial dont le siège social est à AIX-EN-PROVENCE (Bouches-du Rhône), Hôtel 
du Poët, Haut du Cours Mirabeau, atteste être chargé du règlement de la succession de :

PERSONNE DECEDEE 

Monsieur Jean Christophe EBELING-VIDAL, en son vivant sans profession, 
demeurant à CHAMBORIGAUD (30530) 2 route du Stade.

Né à NICE (06000), le 19 juillet 1966.
Divorcé de Madame Véronique Elisabeth RODRIGUEZ, suivant jugement rendu par le 

tribunal judiciaire de MARSEILLE (13000) le 11 mai 2001, et non remarié.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité Française.
Résident au sens de la réglementation fiscale.
Décédé à ALES (30100), le 14 février 2026.

Précision étant ici faite que Monsieur Jean Christophe VIDAL a été adopté en la forme 
de l'adoption simple par Monsieur Jacques VIDAL né le 25 janvier 1939 à SAINT HIPPOLYTE 
DU FORT (Gard), conjoint du parent de l'adopté, suivant jugement rendu le 7 octobre 1999 par 
le Tribunal d'ALES (Gard).

 Par suite, l'adopté porte désormais le nom de EBELING-VIDAL.

Absence de disposition de dernières volontés

Il n�est pas connu de disposition testamentaire ou autre à cause de mort émanant de la 
personne décédée.

Dévolution Successorale

La dévolution successorale s'établit comme suit :

Héritiers

Madame Annie-Laure Frédérique EBELING-VIDAL, Professeur des écoles, épouse de 
Monsieur Nicolas Antoine KOCH, demeurant à LE PONTET (84130) 10 rue Gustave Courbet.

Née à MARSEILLE 12ÈME ARRONDISSEMENT (13012) le 22 décembre 1987.
Mariée en secondes noces à la mairie de SENAS (13560) le 27 juillet 2019 sous le 

régime de la communauté d�acquêts à défaut de contrat de mariage préalable.
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification.
Etant ici précisé que Madame Annie-Laure EBELING-VIDAL est divorcée en premières 

noces de Monsieur Nicolas Pierre-Jean MARAVAL suivant jugement rendu par le Tribunal de 
grande instance d�AIX EN PROVENCE, le 14 février 2017.

De nationalité Française.
Résidente au sens de la réglementation fiscale.

Sa fille.
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